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DELIBERATION n° 2000-65 APF du 8 juin 2000 instituant un régime d’aides individuelles et de programmes publics financés par des crédits ouverts au budget général consécutivement aux accords de pêche relatifs à l’exploitation des ressources vivantes de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française.

(JOPF du 22 juin 2000, n° 25, p.)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 16 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi du 1er mars 1888 relative à l’exercice de la pêche dans les eaux sous souveraineté française s’étendant au large des côtes des territoires d’outre-mer, dans sa rédaction issue du I, chapitre 1er, de la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l’outre-mer, promulguée par arrêté n° 605 DRCL du 29 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 76-655 du 16 juillet 1976 relative à la zone économique exclusive au large des côtes du territoire de la République, ensemble le décret n° 78-143 du 3 février 1978 portant création, en application de la loi du 16 juillet 1976, d’une zone économique au large des côtes du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-65 AT du 31 mars 1983 portant création en Polynésie française d’un service territorial de la mer et de l’aquaculture, modifiée ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française, modifiée ;

Vu l’arrêté n° 725 CM du 29 mai 2000 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 585-2000 APF/SG du 31 mai 2000 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 2319 du 6 juin 2000 de la commission de l’économie ;

Vu le rapport n° 64-2000 du 8 juin 2000 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 8 juin 2000,

Adopte :

Article 1er.— La présente délibération institue un régime d’aides individuelles et de programmes publics financés par des crédits ouverts au budget général consécutivement aux accords de pêche relatifs à l’exploitation des ressources vivantes de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française.

Ces crédits financent :

a)
l’octroi d’aides individuelles aux personnes définies à l’article 4 suivant ;

b)
et des programmes publics qui concourent au développement des activités de la pêche.

Art. 2.— La répartition des crédits disponibles entre les rubriques définies à l’article précédent est fixée annuellement par arrêté pris en conseil des ministres après avis de la commission mentionnée à l’article 3.

Art. 3.— Il est créé une commission consultative pour le développement des activités de la pêche (C.C.D.A.P.) composée à parité de représentants des intérêts généraux et de représentants des intérêts professionnels du secteur de la pêche.

Cette commission est compétente pour donner un avis sur :

a)
la répartition des crédits définis à l’article 1er entre les 2 rubriques précitées ;

b)
ainsi que sur toute demande d’aide individuelle.

La composition détaillée et les règles de fonctionnement de cette commission, ainsi que les conditions d’instruction des demandes d’aides et les modalités de leur octroi, sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 4.— Les aides individuelles sont destinées aux professionnels de la pêche, aux groupements de producteurs du secteur de la pêche, aux coopératives de pêche et, d’une manière générale, aux personnes ou organismes relevant de la filière pêche.

Les aides individuelles ont pour objet :

a)
les participations ou les financements pour la construction, la reconversion, l’amélioration ou l’extension d’équipements ou d’installations de pêche existants ou à créer ;

b)
la prise en charge des dépenses particulières ou exceptionnelles liées à des programmes de développement de pêche intéressant un secteur particulier de production ;

c)
les frais d’étude, de recherche ou de sondage réalisés soit par les personnes visées à l’alinéa 1er du présent article, soit par des tiers pour le compte de ces personnes ;

d)
les frais d’analyse ou d’examen en laboratoire de tout échantillon ou prélèvement, au sein des bureaux ou d’organismes privés, voire publics, nationaux ou étrangers ;

e)
les campagnes de promotion et la réalisation de supports de promotion (brochures, audiovisuel…) ;

f)
le financement des actions de formation liées à des programmes de développement de pêche ;

g)
les fonds de roulement (avance de trésorerie) ;

h)
les fonds de garantie.

Art. 5.— Les programmes publics qui concourent au développement des activités de la pêche sont ceux de toute nature réalisés par la Polynésie française, ses établissements publics et les sociétés d’économie mixte auxquelles elle-même et/ou ses établissements publics participent.

Art. 6.— Les aides individuelles éligibles dans le cadre de la gestion des fonds issus des accords de pêche ne sont pas cumulables avec d’autres subventions territoriales pour un même bien primé ou une même opération primée.

Art. 7.— Au terme de la procédure de consultation définie à l’article 3, les aides individuelles sont octroyées par arrêté du Président du gouvernement ou d’un ministre habilité à cet effet.

Elles donnent lieu à l’établissement d’une convention passée avec le bénéficiaire. Celle-ci précise notamment :

a)
que le bien primé ne peut être ni cédé ni loué et doit être exploité en propre pendant une durée fixée par arrêté en conseil des ministres eu égard à la nature du bien, son financement ou ses règles d’amortissement ;

b)
que le bénéficiaire est astreint à la tenue d’une comptabilité et à la fourniture de statistiques de pêche ou d’exploitation au service des ressources marines ;

c)
que le bénéficiaire se soumet à tout contrôle technique et financier sur l’usage des fonds publics alloués.

Art. 8.— Sans préjudice d’éventuelles poursuites pénales, la personne bénéficiaire d’une aide en vertu des dispositions de la présente délibération qui l’a détournée ou obtenue sur la base de déclarations mensongères ou erronées est tenue à son reversement.

Art. 9.— Les dispositions des textes suivants sont abrogées :

-
délibération n° 92-74 AT du 30 avril 1992 portant approbation de l’affectation des redevances issues des accords de pêche de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines ;

-
délibération n° 92-73 AT du 30 avril 1992 portant création de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines ;

-
délibération n° 97-123 APF du 24 juillet 1997 modifiant la délibération n° 92-73 AT du 30 avril 1992 portant création de la commission technique d’attribution des aides au développement des activités marines.

Art. 10.— Mesures transitoires :

La présente délibération prend effet à compter de la date de publication du Journal officiel de la Polynésie française de l’arrêté d’application.

Art. 11.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT.
Justin ARAPARI.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


